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Evaluer et formaliser les besoins des 
apprenants en situation de handicap
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Nous sommes ravies d’être à vos côtés aujourd’hui !

Coordinatrice

Ressource Handicap 
Formation 

Grand Est

Estelle FLEUR

Conseillère

Ressource Handicap 
Formation 

Normandie

Pascale LOBREAUVirginie LASBLEIZ

Conseillère

Ressource Handicap 
Formation 

Normandie
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NOTRE INTENTION POUR CET ATELIER

• Faciliter votre mission dédiée à l’évaluation des 
besoins singuliers de l’apprenant

• S’approprier la grille d'évaluation des besoins 
proposée par l'Agefiph à partir d'une situation 
concrète et découvrir sa valeur ajoutée

• Partager des ressources 
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Pour participer, flashez ce QR code 

avec votre smartphone

Ou 

allez sur my.beekast.com et entrez le code 

session : 011482

BIENVENUE ! 
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Découvrez les étapes pour adapter 
un parcours de formation
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QUELQUES ELEMENTS DE REPONSE:

- À l'aide du repérage d'une situation de handicap par un 

entretien par exemple

- En mobilisant les acteurs et en organisant une réunion 

concertée des besoins en associant éventuellement la 

Ressource Handicap Formation 

- En complétant la grille d’analyse des besoins proposée par  

l’Agefiph
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Découvrons la situation de Lucas 
accompagné par Laure, référente 

handicap du CFA



RAPPEL DU CONTEXTE

Lucas est en première année de CAP peinture en apprentissage. Il travaille chez un artisan, Normandie 

Peinture. Informé du handicap et des difficultés rencontrées par son apprenti, son maitre d’apprentissage 

Pascal souhaite l’accompagner au mieux et le monter en compétences. 

Lucas est dyslexique et  est reconnu travailleur handicapé (RQTH en cours de validité).

En parallèle, Lucas est accompagné depuis 2 ans par un éducateur spécialisé, Cyril d’un SESSAD (service 

d’éducation spéciale et de soins à domicile).

Il a intégré le CFA en septembre 2024 où Laure  est référente handicap.

Laure rencontre Lucas en entretien pour évaluer ses besoins. 



LES DIFFICULTES IDENTIFIEES

Lucas a des difficultés à lire de manière fluide, à identifier les mots. Il s’aide dans la lecture depuis le primaire 

d’un stylo lecteur C-PEN.

L’écrit (compréhension et expression) lui pose de véritables problèmes. 

La double tâche le met en difficultés.

Il a besoin qu’on s’assure qu’il a bien compris les consignes.

Il a besoin de plus de temps dans la compréhension et l’exécution des tâches qu’il a à faire (en formation

et en entreprise).

Il a des difficultés à mémoriser les informations.

Ces difficultés génèrent une fatigabilité importante et fragilisent son estime de soi.
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SELON VOUS, …

Pour participer, flashez ce QR code 

avec votre smartphone

Ou 

allez sur my.beekast.com et entrez le code 

session : 011482
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Epreuves 
de 

sélection, 
positionne

ment

Adaptation 
pédagogique 
tout au long 
du cycle de 
formation Epreuves 

d’examens

Soutien à 
la 

formation 
en 

entreprise Sécurisation 
globale du 
parcours

Suivi des 
adaptations

PRECONISATIONS ISSUES DE L’EVALUATION CONCERTEE

Accédons à la grille complétée

https://agefiph-my.sharepoint.com/personal/003107_agefiph_asso_fr/Documents/URRH%202025/atelier%20%2014%20mars/les%20minutes%20RHF%20-%20SCENARIO%201%20INFERIEUR%204000.xlsx?web=1
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A VOTRE AVIS, …

Pour participer, flashez ce QR code 

avec votre smartphone

Ou 

allez sur my.beekast.com et entrez le code 

session : 011482
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• Si apprenti. 
• 4000€ max

Majoration du coût 
contrat OPCO

• Aide financière de 
l’Agefiph en 
complémentarité 
du droit commun

Aide à l’adaptation 
des situations de 

formation • Suivi des 
aménagements

Réalisations

FINANCEMENT ET MISE EN ŒUVRE DES AMENAGEMENTS

Accédons à la grille complétée

https://agefiph-my.sharepoint.com/personal/003107_agefiph_asso_fr/Documents/URRH%202025/atelier%20%2014%20mars/les%20minutes%20RHF%20-%20SCENARIO%201%20INFERIEUR%204000.xlsx?web=1
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Cette photo par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY

- Guider la réflexion pour identifier les besoins singuliers de 

l’apprenant au regard de la situation de formation

- Rechercher des solutions de compensation

- Formaliser le plan d’adaptation personnalisé

- Solliciter les financements adaptés

- Suivre les aménagements (traçabilité)

EN CONCLUSION, LA GRILLE D’ANALYSE DES BESOINS, UN 
OUTIL UTILE POUR: 

https://code.kx.com/q/ref/vs/
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/
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Partageons des ressources !



URRH / Evaluer et formaliser les besoins des apprenants21

Offre de service de la Ressource Handicap Formation
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Liens utiles vers les 3 outils digitaux
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Vos contacts en région

Pour bénéficier d’un appui 
de la Ressource Handicap Formation sur votre région

Retrouver les coordonnées des Conseillers RHF, en 
cliquant ICI

https://www.agefiph.fr/ressources-handicap-formation
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LA GRILLE D’ANALYSE DES BESOINS

Un tutoriel vidéo est à votre 
disposition.

https://www.agefiph.fr/articles/conseil-pratiques/adapter-le-parcours-de-formation-dune-personne-handicapee
https://youtu.be/R2Kpmfh26R8
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Fiche méthodologie: 
La grille « analyse des besoins d’un apprenant »
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Méthodologie: La grille « analyse 
des besoins d’un apprenant »

Pourquoi ? 
- Guider la réflexion pour identifier les besoins singuliers de 

l’apprenant au regard de la situation de formation
- Rechercher des solutions de compensation
- Formaliser le plan d’adaptation personnalisé
- Solliciter les financements adaptés
- Suivre les aménagements (traçabilité)

Quand ? Idéalement en amont de l’entrée en formation sinon dès 
connaissance de la situation

Avec qui ? Avec les acteurs concernés (apprenant, référent 
handicap, référent de parcours, famille, RHF etc…)

Où trouver la grille ? https://www.agefiph.fr/articles/conseil-
pratiques/adapter-le-parcours-de-formation-dune-personne-
handicapee

Les étapes : 

Info pratique : Renouveler la grille si nécessaire en cas de ré-
ajustement des besoins au cours de la formation, et chaque année 
pour ré-évaluer les besoins.

Méthodologie: La grille « analyse des 
besoins d’un apprenant »

https://www.agefiph.fr/articles/conseil-pratiques/adapter-le-parcours-de-formation-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/articles/conseil-pratiques/adapter-le-parcours-de-formation-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/articles/conseil-pratiques/adapter-le-parcours-de-formation-dune-personne-handicapee
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Apprenti du secteur public

Ressources disponibles :
https://www.agefiph.fr/articles/conseil-pratiques/adapter-le-
parcours-de-formation-dune-personne-handicapee

En fonction des situations : 
Secteur 
PUBLIC

Salarié, demandeur 
d’emploi, stagiaire de la 
formation professionnelle
 Secteur 

PRIVE

Quel est le statut de l’apprenant ?

Apprenti du secteur privé

Avec RQTH 
notifiée  *

BOETH hors 
RQTH

Méthodologie: La grille « analyse des 
besoins d’un apprenant »
Les financements :

* Ou équivalence. À savoir à compter du 01.01.2024, pour les jeunes de 15 à 20, 
valent RQTH les notifications en cours de validité d’une AEEH, d’une PCH ou 
d’un PPS. (art.10 de la loi plein emploi du 18.12.2023) 
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Une question ? Une demande ? 
Vos interlocuteurs Ressource Handicap Formation sont à votre écoute ! 

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION !

Votre avis nous intéresse !
Merci de prendre quelques instants pour 

évaluer cet atelier !
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